
Le Conseil de sécurit6, 

Profondément rrÉoccu~~ par la situittion de la population civile de Beyrouth, 

li~lonehlt ses reso~.utions 512 (1932) et 513 (19821, 

1. a qne le C~ouvernement isra.élien lève inr&diatement ïe blocus de la 
ville de Beyrouth de nctni&e ,% rendre possible l'envoi d'approvinionnements, afin de 
r6pondre a,ux besoins urf~3~I~ de 13 pop1kkion civile, d R pernettrc In distributicn 
cles sccours~apport&s par les orp;anisraes den Nations Unies e.t par les organisations 
non gouvernementales, en pnrticulier le Coait< international de la Croix-Rouge 
(CICR) ; 

2.' Prie le :;ec&taire gin.&1 de communiquer le texte de la présente 
résolution~l~ouvernfment israélien et de tenir le Conseil de s&cwité informé 
de son application. 


